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CENTRES DE FORMATION

ANNECY

DURÉE DE LA FORMATION

2 jours / 10.5 heures

ACCUEIL PSH

Formation ouverte aux personnes en situation
de handicap. Moyens de compensation à
étudier avec le référent handicap du centre
concerné.

PARTENAIRE

CARSAT

Les +  pôle formation
Haute-Savoie

• 1000 Jeunes formés par an du bac pro au titre
d'ingénieur

• 3000 salariés formés par an
• 500 entreprises partenaires

• Accompagnement à la recherche de contrat

• Equipe pédagogique experte des métiers
• Pédagogie innovante (par projets, en îlots,
individualisée, concours Worldskills)
• Equipement en machines modernes qui
préparent aux métiers de demain

Résumé
Annecy :
04/05/2026 + Accompagnement ½ journée qui suit la journée Dirigeant, à définir avec le formateur

Public et prérequis
Personne identifiée dans l’entreprise comme étant le dirigeant ou le délégataire (pouvoir de décision) et
devenant le pilote de la démarche.

Engagement dans une démarche de prévention des TMS

Les objectifs pédagogiques et professionnels
Initier, piloter et manager un projet de prévention des TMS au sein de son
établissement dans le cadre du programme « TMSpros »
Formaliser les engagements généraux de l’entreprise pour l’action de prévention à construire
Disposer des repères essentiels pour produire une note de cadrage pour le projet global de prévention des
TMS de son établissement

Les méthodes pédagogiques et d’encadrement
Exposés didactiques
Mises en situation
Echanges

Accompagnement :
½ journée qui suit la journée Dirigeant, à définir avec le formateur

Le dirigeant devra assister à la dernière demie journée de formation de l’animateur: REX et échanges de
pratiques sur la mise en oeuvre de la démarche
Bilan de la formation

Modalité d’évaluation
Evaluation de type QCM

Contenu de la formation
Les enjeux humains, financiers et juridiques de la prévention des risques
La responsabilité du chef d’établissement au regard des risques professionnels
La situation de l’établissement au regard des statistiques de la sinistralité de la profession
La compréhension du phénomène TMS (modèle plurifactoriel et probabiliste)
La démarche de prévention des TMS et la démarche d’évaluation des risques
L’engagement de l’entreprise et la mobilisation des différents acteurs dans la démarche de prévention des
TMS : formalisation d’une lettre d’engagement
Les critères de choix de la personne ressource
Le pilotage du projet de prévention des TMS : repères sur les points structurants d’une note de cadrage
(détermination des ressources en personnes - compétences, des moyens, des objectifs, des outils
d’évaluation et de suivi)
L’articulation du projet de prévention des TMS de l’établissement au programme «TMSpros» de la Cnam
La « fiche bilan » accompagnant la formation de la personne ressource

Validation et certification
Attestation de formation
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Management, RH, Gestion, Administration, Formations réglementaires

Encadrer et soutenir un projet de prévention des TMS


